






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Panorama de l'Ã©lectricitÃ© renouvelable au 30 juin 2015 - RTE

30 juin 2015 - lancÃ© en novembre a Ã©galement Ã©tÃ© doublÃ©e, pour passer de ...... substitution de centrales thermiques Ã  combustible fossile, l'intÃ©rÃªt des STEP ... 

















 Télécharger le PDF 






 21MB taille
 1 téléchargements
 180 vues






 commentaire





 Report




















Panorama de l’électricité renouvelable au 30 juin 2015



Préambule



Le développement récent et rapide des installations de production d’électricité renouvelable et leur bonne insertion dans le système électrique font partie des enjeux de l’adaptation des infrastructures de réseau et de gestion du système électrique. La transparence, la concertation et l’innovation constituent des leviers essentiels pour atteindre les objectifs que s’est fixé notre pays en termes de déploiement des énergies renouvelables. C’est pourquoi RTE, le SER, ERDF et l’ADEeF ont engagé ensemble une coopération pour la publication d’un état des lieux détaillé des principales filières de production d’électricité de source renouvelable, tant à l’échelle nationale que régionale. Une 5ème édition couvrant toutes les filières de production électrique renouvelable Cette 5ème édition du Panorama de l’électricité renouvelable présente l’état des lieux à fin juin 2015 du développement de l’électricité renouvelable, à la maille nationale et à la maille régionale. Ces informations sont mises en regard des ambitions retenues par la France pour 2020 pour chaque source de production d’électricité renouvelable et du développement des énergies renouvelables en Europe. Pour cette édition à mi-année, certains allègements ont été apportés. La dynamique du raccordement des installations éoliennes et photovoltaïques se confirme au 1er semestre 2015 Après une année 2014 marquée par la reprise du raccordement des installations éoliennes et photovoltaïques, cette tendance se confirme au premier semestre 2015 avec près de 908 MW raccordés à mi-année sur ces deux filières. Au 30 juin 2015, les puissances des parcs éolien et photovoltaïque s’élèvent respectivement à 9 769 MW et 5 702 MW, soit un total supérieur à 15 GW. Cette dynamique est notamment liée aux mesures de simplification des procédures administratives encadrant leur développement. Avec plus de 25 418 MW installés en France, la filière hydraulique, la première des énergies électriques de source renouvelable, demeure stable. Le parc de production d’électricité à partir des bioénergies s’élève à 1 693 MW à fin juin 2015. Toutes filières confondues, la puissance du parc renouvelable atteint plus de 42 GW au 30 juin 2015. Des réseaux de transport et de distribution au cœur de la transition énergétique 2015 est l’année de l’entrée en vigueur de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Celle-ci doit permettre de porter la part des énergies renouvelables à 40 % de la production d’électricité en 2030. Pour répondre aux objectifs de la transition énergétique, les réseaux de transport et de distribution continuent à évoluer afin de permettre l’intégration des installations de production de source renouvelable tout en garantissant la sécurité et la sûreté du système électrique. Les installations de production de source renouvelable se caractérisent par leur nombre important, leur disparité de taille et de répartition, et une production intermittente pour ce qui concerne l’éolien et le photovoltaïque. En mutualisant ces ressources à l’échelle nationale, les réseaux permettent d’optimiser leur utilisation et sont un facteur important de solidarité entre les régions. La mise en place de schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR) assure une visibilité à long terme des capacités d’accueil spécifiquement réservées aux énergies renouvelables. Réalisés par RTE en accord avec ERDF, l’ensemble des gestionnaires de réseaux de distribution et en concertation avec les acteurs concernés, ces schémas permettent une optimisation des développements des réseaux et une optimisation des coûts. Au 30 juin 2015, 18 régions ont approuvé un S3REnR. Sur le réseau de transport d’électricité, de la décision à la construction d’une ligne haute tension, il peut s’écouler plus de dix ans dont l’essentiel est consacré aux procédures préalables, les travaux en eux-mêmes durant moins de deux ans. Dans ce contexte, il est nécessaire de poursuivre la rationalisation des procédures administratives. La loi de transition énergétique comporte des avancées significatives en ce sens, cependant l’incertitude juridique et la complexité administrative restent des points de vigilance au regard des enjeux futurs de développement du réseau de transport. A l’heure où la France s’apprête à accueillir la 21e conférence mondiale sur le climat (COP 21), et dans le cadre de la mise en œuvre de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le Panorama de l’électricité renouvelable se veut un outil d’accompagnement au service de toutes les parties prenantes.
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Note méthodologique



Périmètre et sources des données Le Panorama de l’électricité renouvelable fournit un ensemble d’indicateurs et de graphiques relatifs à l’électricité de source renouvelable produite en France métropolitaine, ainsi que dans les pays européens dont les gestionnaires de réseaux sont membres de l’ENTSO-E(*). Les données nationales et régionales Les informations relatives à la France continentale sont issues des systèmes d’informations de RTE, d’ERDF et de l’ADEeF. Celles relatives à la Corse sont construites à partir de données d’EDF-SEI. Les données publiées portant sur un grand nombre d’installations de production, elles nécessitent une période de consolidation au cours de laquelle elles sont susceptibles d’être corrigées. Les données du parc installé, relatives aux semestres antérieurs, sont susceptibles de ne pas intégrer toutes les mises en service réalisées sur la fin de ces semestres. Les informations publiées dans cette édition du Panorama sont construites à partir de données arrêtées au 30 juin 2015. Calcul du taux de couverture national Le taux de couverture moyen national n’est pas calculé comme étant la moyenne des taux de couverture régionaux, mais comme étant le rapport de la production française d’électricité à partir d’une source d’énergie sur la consommation intérieure brute française, au cours de la période d’intérêt. Les données européennes Les indicateurs et graphiques portant sur l’Europe sont relatifs à l’année 2014. Ils sont réalisés sur la base des données disponibles sur le site de l’ENTSO-E, actualisées au 27 août 2015. Informations commercialement sensibles La publication de données statistiques de l’électricité est soumise à un encadrement juridique national et européen. Ces règles définissent les informations commercialement sensibles, soumises au secret statistique. Afin de respecter ces règles, les gestionnaires de réseaux ne publient que des données agrégées. Pour être rendue publique, une donnée agrégée doit concerner a minima trois acteurs, et aucun des acteurs ne doit représenter plus de 85 % de la donnée. Part renouvelable de la production d’électricité Au titre de la réglementation en vigueur(**), seule une part de la production hydraulique produite par des installations turbinant de l’eau remontée par pompage est considérée comme renouvelable. Elle correspond à la production totale de ce type d’installations diminuée du produit de la consommation du pompage par un rendement normatif de 70 %. De même, seule une part de la production d’électricité d’une usine d’incinération d’ordures ménagères est considérée comme renouvelable. Elle correspond à 50% de la production totale d’électricité de l’usine. A l’exception des paragraphes relatifs aux données européennes, le Panorama présente exclusivement la part considérée renouvelable de la production d’électricité. Nota : un glossaire explicitant les principaux termes utilisés dans cette publication est disponible en fin de document.



(*) ENTSO-E est l’association européenne des gestionnaires de réseau de transport d’électricité. Cette association regroupe 41 gestionnaires de réseau de 34 pays (**) Arrêté du 8 novembre 2007 pris en application de l’article 2 du décret n°2006-118 du 5 septembre 2006 relatif aux garanties d’origine de l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelable ou par cogénération.
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1.



Chiffres clefs et actualités de l’électricité renouvelable



1.1. Chiffres clefs File d’attente de raccordement au 30 juin 2015



42,6 GW installés



19,3 %



de la consommation



La file d’attente de raccordement des installations de production d’électricité renouvelable en France continentale est de 13 120 MW au 30 juin 2015. Elle se compose de 5 932 MW sur le réseau de RTE, 6 632 MW sur le réseau d’ERDF et 556 MW sur les réseaux des ELD. Production d’électricité renouvelable du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015



Installations de production d’électricité renouvelable raccordées au 30 juin 2015 Le parc des installations de production d’électricité renouvelable raccordées en France métropolitaine représente une puissance de 42 582 MW dont 25 136 MW sur le réseau de RTE, 16 110 MW sur le réseau d’ERDF, 985 MW sur les réseaux des ELD et 336 MW sur le réseau d’EDF-SEI en Corse. Le parc des installations de production d’électricité renouvelable raccordées depuis le 1er janvier 2015 progresse de 1 022 MW, soit une dynamique semblable à celle observée au premier semestre 2014. Ce volume raccordé est principalement dû aux filières éolienne et photovoltaïque.



La production d’électricité renouvelable du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 s’élève à 91,3 TWh, dont environ 61 TWh(*) de production hydraulique, 18 TWh de production éolienne, 7 TWh de production photovoltaïque et 6 TWh de production par les bioénergies. Le taux moyen de couverture de la consommation par la production d’électricité renouvelable est de 19,3 % sur la période.



1.2. Actualités Avec un objectif de « porter la part des énergies renouvelables à 32 % de la consommation finale française brute d’énergie en 2030 », la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, promulguée le 18 août 2015, offre aux énergies renouvelables de nouvelles perspectives. A cet horizon, la production d’électricité de source renouvelable devra atteindre 40 % du mix électrique. Cet objectif sera la base de la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE), inscrite dans la loi, qui prévoit que les consultations « filière par filière » seront engagées avant le 31 décembre 2015. À noter que les DROM-COM et la Corse établiront une PPE spécifique. Cette loi modifie les mécanismes de soutien aux énergies renouvelables électriques. Cette transformation fait suite aux décisions prises par la Commission européenne qui entreront en application au 1er janvier 2016. Les deux principales évolutions sont les suivantes :



Dès le 1er janvier 2016, pour les installations supérieures à 0,5 MW, le mécanisme de soutien à appliquer prendra la forme d’un complément de rémunération qui s’ajoutera au prix auquel l’électricité aura été vendue sur le marché. Il remplacera, pour les futures installations, le mécanisme actuel d’obligation d’achat ; Dès le 1er janvier 2017, pour les installations supérieures à 1 MW, un complément de rémunération sera alloué via un système d’appels d’offres. Ces dispositions constituent une mutation majeure du cadre économique des installations de production d’électricité renouvelable. Cependant, la loi privilégiant la progressivité du dispositif, elle préserve du nouveau mécanisme tous les projets qui auront fait l’objet d’une demande d’obligation d’achat avant le 1er janvier 2016.



(*) Seule la part considérée comme renouvelable de l’électricité hydraulique et de l’électricité produite par les bioénergies est prise en compte (cf. note de méthodologique de la page 1).



Panorama de l’électricité renouvelable au 30 juin 2015



3



Il est à noter que le nouveau mécanisme ne s’appliquera pas au 1er janvier 2016 à la filière éolienne terrestre. En effet pour cette dernière, l’arrêté tarifaire en vigueur ayant été notifié à la Commission européenne en octobre 2013 et validé par elle en mars 2014, il demeure juridiquement valable au-delà du 1er janvier 2016.



En matière de simplification administrative, l’élargissement du périmètre de l’autorisation unique à l’ensemble du territoire pour les filières de l’éolien terrestre, de la méthanisation et de l’hydroélectricité, constitue une évolution notable.



La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte confie, en outre, au gestionnaire du réseau de transport de l’électricité, l’établissement d’un registre national des installations de production d’électricité et de stockage raccordées aux réseaux publics de transport et de distribution d’électricité du territoire métropolitain continental et des zones non interconnectées.
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2.



Le parc des installations de production d’électricité renouvelable



2.1. Parc renouvelable raccordé au 30 juin 2015 La puissance du parc de production d’électricité renouvelable en France métropolitaine s’élève à 42 582 MW. Le parc hydraulique représente 60 % du parc renouvelable installé en France. Les filières éolienne et photovoltaïque, qui connaissent actuellement la plus forte croissance, concentrent un tiers de ces capacités. La composition du parc de production d’électricité renouvelable continue d’évoluer en faveur de ces filières avec l’arrivée de 1 022 MW de capacité installée durant le premier semestre, confirmant la reprise observée au premier semestre 2014.



Parc renouvelable raccordé au 30 juin 2015



Bioénergies 1,7 GW Photovoltaïque 5,7 GW Eolien 9,8 GW Hydraulique 25,4 GW



2.2. Répartition régionale du parc des installations de production d’électricité renouvelable La région Rhône-Alpes accueille le parc renouvelable le plus important, essentiellement grâce à l’hydroélectricité, et représente 26 % du parc renouvelable installé en France métropolitaine. Suivent les régions Midi-Pyrénées et Provence-Alpes-Côte d’Azur



dans lesquelles les parcs hydraulique et photovoltaïque sont très développés. La Champagne-Ardenne occupe la quatrième position, notamment grâce à son parc éolien, le plus important de France.



Répartition régionale des puissances raccordées par filière au 30 juin 2015 Corse Basse-Normandie Haute-Normandie Ile-de-France Bourgogne Franche-Comté Poitou-Charentes Nord-Pas-de-Calais Pays de la Loire Lorraine Centre Bretagne Limousin Auvergne Alsace Picardie Aquitaine Languedoc-Roussillon Champagne-Ardenne Provence-Alpes-Côte d'Azur Midi-Pyrénées Rhône-Alpes
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3.



File d’attente et parc raccordé par rapport aux objectifs nationaux et régionaux



La file d’attente de raccordement des installations de production d’électricité renouvelable en France continentale est de 13 120 MW au 30 juin 2015. Elle est composée de 7 259 MW d’installations éoliennes terrestres, de 3 123 MW d’installations éoliennes offshore, de 1 880 MW d’installations photovoltaïques, de 281 MW d’installations « bioénergies » et de 577 MW d’installations hydrauliques. Chaque filière présente des spécificités par rapport à l’atteinte des objectifs nationaux et régionaux fixés à l’horizon 2020. Le rythme de croissance de la filière photovoltaïque lui a permis d’atteindre, en 2014, son objectif PPI(*) initial de 5 400 MW(**), objectif revu



à la hausse et s’établissant à présent à 8 000 MW. Toutefois, les objectifs SRCAE(***) de cette filière, correspondant environ au triple de l’objectif PPI, semblent aujourd’hui difficiles à atteindre. Concernant l’éolien, le rythme actuel de raccordement ne paraît pas suffisant pour remplir l’objectif PPI, ni de fait, les objectifs SRCAE. En revanche, le parc hydraulique installé représente 90 % de l’objectif PPI et 95 % des objectifs SRCAE. Le parc raccordé des installations de production d’électricité renouvelable représente 73 % de la somme des objectifs PPI. La file d’attente de raccordement représente quant à elle 22,5 % des objectifs PPI.



Parc installé et file d’attente au regard des objectifs PPI par filière GW 70



60 Bioénergies Photovoltaïque Eolien Hydraulique Volume de la file d’attente de la filière correspondante
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Objectifs PPI 2020



(*) Programmation Pluriannuelle des Investissements. (**) Cet objectif PPI a été fixé en 2009, époque où cette filière était encore dans les prémices de son développement. Les installations présentes hors France métropolitaine sont prises en compte dans l’atteinte de cet objectif. (***) Schémas Régionaux du Climat, de l’Air et de l’Energie.
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4.



La production d’électricité renouvelable dans l’équilibre offre - demande



Le taux de couverture moyen de la consommation électrique par les énergies renouvelables a été de 19,3 % entre le 1er juillet 2014 et le 30 juin 2015, dont 12,9 % assurés par la filière hydraulique, 3,7 % par la filière éolienne, 1,4 % par la filière photovoltaïque et 1,2 % par les bioénergies.



Le taux de couverture régional dépasse 50 % dans les régions Alsace et Limousin. Il reste cependant inférieur ou égal à 10 % dans neuf régions.



Taux de couverture moyen de la consommation par la production des énergies renouvelables Nord-Pas-de-Calais HauteNormandie



5%



5%



19 %



BasseNormandie



6%



Bretagne



Picardie



Ile-de-France



ChampagneArdenne



1%



11 % Pays de la Loire



12 %



PoitouCharentes



7%



Franche-Comté



8%



Limousin



51 %



14 %



Auvergne



25 % LanguedocRoussillon



Midi-Pyrénées
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1.



Chiffres clefs et actualités de la filière



1.1. Chiffres clefs File d’attente de raccordement au 30 juin 2015



9,8 GW



+ 5,4



installés



%



de puissance installée depuis le 1er janvier 2015



Puissance éolienne au 30 juin 2015 Le parc éolien raccordé représente une puissance de 9 769 MW dont 585 MW sur le réseau de RTE, 8 665 MW sur le réseau d’ERDF, 501 MW sur les réseaux des ELD et 18 MW sur le réseau d’EDF-SEI en Corse ; Depuis le début de l’année, un volume de 498 MW - soit une augmentation du parc de 5,3 % - a été raccordé. La dynamique observée pour la filière semble donc similaire à celle de l’année passée. Celle-ci sera à confirmer au regard des chiffres qui seront constatés en fin d’année 2015.



La file d’attente de raccordement des installations éoliennes en France continentale est de 10 382 MW au 30 juin 2015 contre 9 870 MW au 31 décembre 2014 ; Elle se compose de 4 947 MW sur le réseau de RTE (dont 3 123 MW d’installations éoliennes offshore), 4 891 MW sur le réseau d’ERDF et 544 MW sur les réseaux des ELD. Production éolienne du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 La production éolienne du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 s’élève à 17,7 TWh soit une progression de 1,2 % par rapport à la période précédente ; Le facteur de charge moyen mensuel pour la période allant du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 est de 22 % ; Le taux moyen de couverture de la consommation par la production éolienne est de 3,7 % sur la période.



1.2. Actualités Cadre économique Après l’annulation par le Conseil d’Etat de l’arrêté tarifaire éolien en mai 2014, un nouvel arrêté tarifaire a été publié le 1er juillet 2014, à la suite de la validation par la Commission européenne du mécanisme qu’il prévoit. Ce dernier conserve les mêmes dispositions et le même niveau de tarif que le précédent. Cette publication a mis fin à une période d’incertitude pour la filière éolienne, et explique en partie le regain d’activité constaté. Les travaux actuellement menés tant sur l’évolution des mécanismes de soutien que sur la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) pour 2016-2023, et les nouveaux objectifs qui en découleront, constituent les prochains jalons majeurs du cadre économique de la filière éolienne. Cadre réglementaire Diverses mesures de simplification administrative ont été adoptées depuis 2013 : La suppression des zones de développement de l’éolien (ZDE) et de la règle des 5 mâts ainsi que la facilitation de l’implantation des éoliennes en zone littorale, dans les DROM, ont été prévues dans le cadre de la loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 ; L’expérimentation de l’autorisation unique dans 7 régions, visant à accélérer le traitement de l’instruction des dossiers et à mieux encadrer les contentieux, a été mise en place en mai 2014 ; De plus, de nouvelles dispositions législatives confirment l’effort Panorama de l’électricité renouvelable au 30 juin 2015



de simplification du cadre juridique. Ainsi, l’autorisation unique sera expérimentée sur l’ensemble du territoire national, comme le prévoit la loi n°2015-992 du 18 août 2015. A l’issue de l’expérimentation, l’autorisation unique devrait être généralisée. Elle se substituerait alors aux autorisations dont elle réunit les objets (urbanisme, environnement…), en application de l’ordonnance prévue par la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, adoptée le 9 juillet 2015. Ces mesures sont de nature à soutenir la reprise engagée en 2014 au sein de la filière éolienne. S’agissant des contraintes techniques, des travaux et réflexions visant à améliorer la cohabitation des éoliennes et des radars, ont conduit à des évolutions concrètes telles que la révision des règles d’implantation vis-à-vis des radars météorologiques. Au sujet de toutes les contraintes aéronautiques militaires ou civiles, y compris les radars, les nombreux échanges entre la profession éolienne et les services concernés (Défense, DGAC) ont permis d’amorcer des pistes d’amélioration. D’autres réflexions, tout aussi fondamentales pour la filière, sont donc actuellement finalisées ou discutées : révision des règles de balisage des éoliennes, redéfinition des possibilités de développement éolien vis-à-vis de la Défense et évaluation technique des avancées technologiques d’amélioration de la cohabitation éoliennes-radars.
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2.



Le parc éolien en France



2.1. Parc éolien raccordé au 30 juin 2015 La puissance éolienne raccordée aux réseaux électriques au 30 juin 2015 est de 9 769 MW dont 585 MW sur le réseau de RTE, 8 665 MW sur le réseau d’ERDF, 501 MW sur les réseaux des ELD et 18 MW sur le réseau d’EDF-SEI en Corse. Le parc éolien est en progression de 5,4 % au premier semestre 2015, avec



498 MW nouvellement raccordés. La reprise observée l’année dernière semble donc se poursuivre, notamment grâce à la sécurisation du cadre tarifaire ainsi qu’à la levée progressive de certaines contraintes réglementaires (voir paragraphe 1.2. Actualités).



Evolution de la puissance éolienne raccordée MW
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2.2. Répartition régionale du parc éolien Cinq régions (Champagne-Ardenne, Picardie, Centre, Bretagne et Lorraine), dotées de plus de 700 MW chacune, représentent 58 % du MW installé en France métropolitaine. La Champagne-Ardenne parc total 9 000 reste la région qui dispose du parc éolien le plus important avec 1 6828 MW, Picardieéolienne avec raccordée 1 502 MW. A l’inverse, six cumulée (MW) 000 suivie par laPuissance Puissance possèdent éolienne raccordée paréolien an (MW)inférieur régions de France métropolitaine un parc 7 000et totalisent moins de 2 % des capacités raccordées en à 50 MW France métropolitaine. 6 000



Puissance éolienne raccordée par région au 30 juin 2015 Nord-Pas-de-Calais HauteNormandie



BasseNormandie



268 MW



Bretagne



836 MW



7 734 7 513



Picardie



282 1 502 MW 6 692 MW



Ile-de-France



5 764 19 MW



Pays de la Loire



4 574



672 MW



Centre



ChampagneLorraine Ardenne



1 682 MW



729 MW



Alsace



12 MW



5 000 ont connu une croissance de leur parc éolien supérieure 601 MW Trois régions 875 MW Bourgogne 297 MW Franche-Comté à 50 MW 30 Poitou4 000au cours du premier semestre de l’année. La Picardie a MW Charentes 3 327 connu la croissance la plus importante avec 142 MW de capacités 482 MW Limousin Auvergne 3 000 supplémentaires. Elle est suivie par les régions Poitouéoliennes 48 Rhône-Alpes 222 2 250 MW MW 169 MW Charentes et Champagne-Ardenne avec respectivement 78,5 MW 2 000 Aquitaine 1 502 et 70 MW de puissance installée supplémentaire par rapport au 31 1 247 1 190Languedoc1 077 0 MW 928 219 393 129 752 748 821 750 Roussillon 1 000 2014. Ces trois régions concentrent 58 % des capacités Provence-Alpesdécembre 359 Côte d’Azur Midi-Pyrénées 90 94 221 35 174 576 402 MW MW raccordées au cours de l’année. A l’inverse, les régions Rhône-Alpes 47 MW 0 et Ile-de-France n’ont pas accueilli de nouvelle installation depuis 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 1S 2013 Corse 2011 et l’Aquitaine ne dispose d’aucun parc éolien. 18 MW ≥ 700 MW 350 à 700 MW
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150 à 350 MW 0 à 150 MW
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3.



Les perspectives de croissance du parc éolien



3.1. File d’attente de raccordement aux réseaux publics de transport et de distribution La file d’attente de raccordement des puissances éoliennes sur les réseaux de RTE, d’ERDF et des ELD s’élève à 10 382 MW au 30 juin 2015. Elle est constituée de 4 947 MW de puissances en attente de raccordement sur le réseau de RTE (dont 3 123 MW de puissances éoliennes offshore), de 4 891 MW sur le réseau d’ERDF et de 544 MW sur les réseaux des ELD.



En l’absence de nouvelle contrainte, la file d’attente constitue indicateur à moyen terme permettant d’observer la dynamique du raccordement des installations. Ainsi, la légère augmentation du volume de la file d’attente durant le premier semestre de l’année 2015, alors que 498 MW ont été raccordés et mis en service (cf. 2.1.), confirme la reprise de la filière évoquée plus haut.



File d’attente de raccordement des projets éoliens par région au 30 juin 2015 Aquitaine Alsace



Eolien terrestre Eolien offshore



Limousin Ile-de-France Auvergne Provence-Alpes-Côte d'Azur Franche-Comté Rhône-Alpes Lorraine Centre Midi-Pyrénées Bourgogne Nord Pas-de-Calais Basse-Normandie Languedoc-Roussillon Poitou-Charentes Bretagne Champagne-Ardenne Pays de la Loire Haute-Normandie Picardie 0



300



600



MW



900



1 200



1 500



Les données relatives à la file d’attente de la Corse ne sont pas disponibles
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3.2. File d’attente par rapport aux objectifs nationaux et régionaux Depuis le début du développement de l’énergie éolienne en France, le rythme annuel des raccordements est en deçà du rythme théoriquement nécessaire pour atteindre les objectifs fixés à l’horizon 2020.



affichent un objectif supérieur à 2 000 MW telles que ChampagneArdenne, Picardie, Centre et Languedoc-Roussillon, quand d’autres ont un objectif de quelques centaines de MW telles que l’Alsace et l’Ile-de-France avec respectivement 107 et 540 MW.



Le premier semestre 2015 est l’un des semestres au cours desquels le parc a le plus progressé avec 498 MW raccordés. Cependant, ce volume ne représente que 63 % du volume semi-annuel nécessaire pour atteindre l’objectif de la PPI à 2020 en matière d’éolien terrestre. Ceci s’explique en partie par les contraintes économiques, juridiques, techniques ou environnementales évoquées précédemment, malgré des avancées sur ces différents points ces dernières années.



L’écart entre l’objectif régional et le volume d’installations raccordées ou en file d’attente est variable d’une région à l’autre. Les installations raccordées ou en file d’attente représentent, en puissance, 100,4 % de l’objectif SRCAE en Champagne-Ardenne alors que ce taux est de 0 % en Aquitaine.



De même, un retard est constaté en matière d’éolien offshore par rapport à l’objectif PPI de 6 000 MW. À ce jour, 3 123 MW sont en file d’attente mais aucun parc éolien offshore n’est encore en service. Parmi ceux-ci, 2 928 MW sont issus des appels d’offres lancés en juillet 2011 et janvier 2013. Les premières installations devraient être mises en service entre 2017 et 2019. Sur le plan régional, les objectifs concernant le développement des énergies renouvelables sont fixés par les SRCAE. En matière d’éolien terrestre, ces objectifs régionaux contrastés sont liés en grande partie aux gisements de vent disponibles. Quatre régions



Si les conditions météorologiques et les caractéristiques géologiques (relief) des régions sont en grande partie à l’origine des différences interrégionales constatées, il est évident que la volonté politique locale, à tous les échelons, joue également un rôle dans le développement de la filière éolienne. Les premières régions éoliennes de France en sont la manifestation. Les contraintes environnementales (zones protégées, avifaune, etc.) et techniques (radars, zones militaires, etc.), dont la répartition sur le territoire n’est pas uniforme, ont aussi des conséquences importantes. La région Provence-Alpes-Côte d’Azur constitue un bon exemple de région impactée par de telles contraintes.



Puissance éolienne terrestre installée et en file d’attente, objectifs PPI et SRCAE au 30 juin 2015 MW 30 000 25 000 File d’attente - RPT File d’attente - RPD Puissance installée - RPT Puissance installée - RPD



20 000 15 000 10 000 5 000 0 Puissance éolienne installée et en file d’attente
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Objectif PPI 2020



Objectif SRCAE 2020
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4.



La production éolienne dans l’équilibre offre-demande



4.1. Production et facteur de charge du parc éolien La production éolienne du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 est de 17,7 TWh, soit une progression de 1,2 % par rapport à la période précédente. La puissance de production éolienne durant l’année a varié entre un maximum de 8 269 MW (le 29/03/2015 à 13 h) et un minimum de 23 MW (le 25/06/2015 à 10 h). Le facteur de charge moyen mensuel pour la période allant du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 est de 22 %, identique à l’année précédente. L’observation des facteurs de charge moyens mensuels



depuis 2011 révèle que ceux-ci varient entre un maximum de 45 % (février 2014) et un minimum de 11 % (septembre 2014). Les conditions météorologiques saisonnières – avec davantage de vent en hiver – expliquent en partie la variabilité constatée. Même si la production mensuelle diminue en été, la France disposant de plusieurs régimes de vents décorrélés, l’effet de foisonnement engendré permet à la filière éolienne de produire en permanence une partie de l’électricité injectée sur les réseaux.



Production éolienne mensuelle et facteur de charge mensuel moyen depuis 2012 GWh 3 000



Production éolienne (GWh) Facteur de charge mensuel (%)
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4.2. Répartition régionale de la production et du facteur de charge Sur l’année glissante débutant le 1er juillet 2014, cinq régions contribuent à plus de 56,3 % de la production éolienne en France métropolitaine : la Champagne-Ardenne (3 035 GWh), la Picardie (2 515 GWh), le Centre (1 639 GWh), la Bretagne (1 407 GWh) et le Languedoc-Roussillon (1 382 GWh). Les régions les plus productives ne sont pas nécessairement celles qui disposent du parc le plus important. Ceci s’explique en grande partie par les conditions climatiques locales et les contraintes environnementales et techniques exposées plus haut.



Facteur de charge annuel



Puissance installée (MW)



Champagne-Ardenne



22 %



1 682



Languedoc-Roussillon



30 %



576



Production éolienne par région du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 Nord-Pas-de-Calais



1 357 GWh



HauteNormandie BasseNormandie



505 GWh Bretagne



1 407 GWh



Picardie



2 515 GWh



522 GWh



Champagne- Lorraine Ardenne



Ile-de-France 34 GWh



3 035 GWh



Pays de la Loire



1 068



1 192 GWh



Alsace



ICS*



Centre



GWh



1 639 GWh



Bourgogne



454 GWh



Franche-Comté



ICS*



PoitouCharentes



728 GWh



Limousin



91 GWh



Rhône-Alpes



Auvergne



354 GWh Aquitaine



LanguedocRoussillon



0 GWh Midi-Pyrénées



883 GWh 



≥ 1 250 GWh 600 à 1 250 GWh 300 à 600 GWh 0 à 300 GWh



1 382 GWh



361 GWh



Provence-AlpesCôte d’Azur



114 GWh Corse



23



GWh



* Informations Commercialement Sensibles
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4.3. Participation à la couverture de la consommation Entre le 1er juillet 2014 et le 30 juin 2015, le taux de couverture moyen de la consommation par la production éolienne a été en moyenne de 3,7 %, contre 3,6 % sur la période précédente. Le taux



de couverture maximal instantané a atteint 16 % le 29/03/2015 à 13 h avec une puissance de 8 035 MW et une consommation de 49 854 MW.



Taux de couverture mensuel moyen depuis 2012 6% 5% 4% 3% 2% 1% 0% 2012



2013



2014



Juin 2015



Taux de couverture moyen de la consommation par la production éolienne du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 Nord-Pas-de-Calais HauteNormandie BasseNormandie 3%



4,6 %



3,8 % Picardie



17 %



Ile-de-France



Bretagne



ChampagneLorraine Ardenne



0%



6,5 % Pays de la Loire



Centre



4%



8,3 %



26,6 %



4%



1,9 %



Auvergne



ICS*



Rhône-Alpes



3,7 %



0% ≥ 10 % 6 à 10 % 4à6% 2à4% 0à2%



Franche-Comté



Limousin



Aquitaine







Alsace



ICS* Bourgogne



PoitouCharentes



5,7 %



5,8 %



Midi-Pyrénées



4,5 %



LanguedocRoussillon



8,2 %



0,6 %



Provence-AlpesCôte d’Azur



0,3 %



Corse



1,1 % * Informations Commercialement Sensibles
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5.



Principaux chiffres de la filière éolienne en Europe



Le parc éolien installé Au 31 décembre 2014, la puissance éolienne installée représentait 122 GW dans les pays européens membres de l’ENTSO-E. Avec près de 37 GW installés, l’Allemagne se situe en première position. Elle est suivie par l’Espagne avec environ 23 GW installés.



La France arrive en troisième position avec un parc installé de 9,3 GW suivie par l’Italie avec 8,7 GW, la Grande Bretagne (7,8 GW) et la Suède (5,4 GW). La somme de ces parcs éoliens représente 74 % de la capacité installée en Europe.



Puissance éolienne installée au 31 décembre 2014 en Europe (en GW)



5,4



4,9 1,4 2,3



7,8



2,9 1,9



3,8



36,6



2,1



9,3



2,9



8,7



≥ 15 GW 5 à 15 GW 1 à 5 GW < 1 GW



4,5



22,8 1,7



Source et périmètre : ENTSO-E



S’agissant de la croissance annuelle du parc, l’Allemagne connaît en 2014 la plus importante augmentation en puissance, avec 2,5 GW de capacités supplémentaires raccordées. Elle est suivie par le Royaume-Uni – avec 1,3 GW – puis la France avec 1,1 GW. Le taux de croissance de la puissance installée dépasse 20 % dans deux pays : la Lettonie avec un taux de 28 % (16 MW de puissance
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raccordée en 2014) ; et la Suisse, avec un taux de 22 %, (11 MW supplémentaires en 2014). Le taux de croissance du parc éolien allemand est de 7,4 %, celui de la France est de près de 12 %.
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La production éolienne et la couverture de la consommation électrique par la production éolienne Quatre pays européens ont une production supérieure à 15 TWh. L’Allemagne arrive en tête avec une production de plus de 55 TWh, l’Espagne avec 51 TWh, le Royaume-Uni avec 21 TWh et la France avec un peu plus de 17 TWh. A l’échelle de l’ENTSO-E, la production de l’année 2014 a été de 240 TWh.



La production éolienne a permis de répondre à 7,5 % de la consommation d’électricité dans les pays européens membres de l’ENTSO-E. Le Danemark, pays où la production éolienne participe le plus à la consommation avec 39 %, est suivi par le Portugal avec un taux de 24 %, puis par l’Espagne avec 19,8 % et l’Irlande avec 19,5 %. L’Allemagne se situe en septième position avec 10,7 %, tandis que la France, avec 3,6 %, se situe au vingt et unième rang.



Taux de couverture de la consommation par la production éolienne en Europe
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